
 

D a t e s  d e s  C o m m i s s i o n s  d ’ A d m i s s i o n  

 
en vue de l’attribution de places dans les 
établissements d’accueil du jeune enfant 

gérés par la Mairie d’Orléans 

Les propositions de place sont communiquées aux familles,   
soit par mail, soit par courrier. 

 
Les familles n’ayant pas obtenu de place sont informées par mail. 

 

 


